
Règlement du jeu Un automne de cadeaux 

ARTICLE 1 : ORGANISATION   

La société AFGE, Société à Responsabilité Limitée au capital de 7624 Euros, dont le siège 

social est situé au 4, rue Galvani - 75017 Paris, immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de Paris sous le numéro 437 889 108, organise le jeu suivant : 

- du 29 septembre au 1er novembre 2009 inclus : Un automne de cadeaux, avec 
nos partenaires Dessange (Nutri extrême richesse)), Studio Canal (Divorces), 
Disney et Disney Interactive (Mission G), Zylo (DVD Nos plus belles années), Babyliss 
(Babyliss icurl), Disneyland Resort Paris (Jeu Disney Halloween), Laboratoire Vichy 
(Neovadiol), et Air naturel (Humidificateurs d'air DH30-1). 

ARTICLE 2 : CONDITIONS DE PARTICIPATION 

Les jeux sont accessibles sur le site http://www.confidentielles.com à l’url suivante 
http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254218400-Ne.html jusqu’au 11 octobre, puis 
http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254304800-Ds.html jusqu’au 14 octobre, puis 
http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254736800-MG.html jusqu’au 17 octobre, puis 

http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1255341600-Ds.html jusqu’au 24 octobre, puis 
http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1255428000-Bl.html jusqu’au 25 octobre, puis 
http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254823200-Dn.html jusqu’au 25 octobre, puis 
http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254218400-Nl.html jusqu’au 29 octobre, puis 
http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1255600800-H1.html jusqu’au 1er novembre 2009, et 

sont ouverts à toute personne physique majeure résidant en France métropolitaine, à 
l’exclusion des membres du personnel de la société organisatrice ainsi que de leur famille, y 
compris les concubins et, de manière générale à toute personne ayant participé à 
l’élaboration directe ou indirecte du jeu.  

Pour participer à un jeu, chaque joueur devra s’inscrire sur le site cité ci-dessus où il devra 
préciser les informations suivantes : Civilité, Nom, Prénom, Adresse e-mail, Code postal, 
Année de naissance, Nombre d’enfants et leur Année de naissance, Bébé en route ou non 
et dire s'il accepte de recevoir des informations commerciales des partenaires du jeu. 

Toute information personnelle indispensable pour participer au jeu et communiquée par le 
participant dans le formulaire au moment de son inscription et dont il apparaîtrait qu’elle 

serait manifestement incohérente et/ou fantaisiste, ne sera pas prise en compte et entraînera 
la nullité de la participation dudit participant.  

La participation au jeu est limitée à une inscription par foyer (même nom, et même adresse 
postale) et par heure à l’exception du joueur/parrain qui se voit proposer une nouvelle 
chance à chaque fois qu’il invite des ami(e)s à venir participer au jeu. Il ne pourra être 
attribué qu’un seul cadeau par foyer (même nom, et même adresse postale). 

Les adresses e-mails des ami(e)s des participants doivent être valides pour être 
comptabilisées et différentes les unes des autres. Le participant s'engage à avoir obtenu 
l'accord des titulaires des adresses e-mail qu'il fournit à l'Organisateur pour leur traitement par 
ce dernier aux fins d'envoi d'un e-mail, au nom et pour le compte du participant, invitant ses 

ami(e)s, une fois et une seule, à participer au Jeu. Les adresses e-mails communiquées par le 
participant ne seront ni conservées ni réutilisées à l'issue du jeu. Le participant dégage 
l'organisateur de toute responsabilité du fait des e-mails d'ami(e)s qu'il fournit à l'organisateur. 

ARTICLE 3 : DETERMINATION DES GAGNANTS  
 



Chaque joueur devra remplir le formulaire de participation pour être enregistré. Dès 

l’enregistrement, son adresse mail sera provisoirement enregistrée dans une table. Les 
cadeaux seront attribués suivant la méthode de l’instant gagnant. Le joueur sera informé 
immédiatement de son gain à l’issue de sa participation. L’annexe de ce règlement est 
disponible sur simple demande écrite adressée à AFGE SARL – 4 rue Galvani – 75017 Paris. 
 
ARTICLE 4 : DOTATIONS 
 
Dessange : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254218400-Ne.html)           
50 Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange, d’une valeur unitaire de 10 
euros 
 
Studio Canal : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254304800-Ds.html)         

20 lots de 2 places de ciné pour le film Divorces, d’une valeur unitaire de 18 euros 
 
Disney Interactive : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254736800-
MG.html)   
5 Jeu Nintendo Wii - Mission G, d’une valeur unitaire de 50 euros 

 
Disney : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254736800-MG.html)   
15 lots de 2 Places de ciné pour le film Mission G, d’une valeur unitaire de 18 euros 
 
Zylo : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1255341600-Ds.html)   
30 DVD Nos plus belles années 80, d’une valeur unitaire de 29,90 euros 

 
Babyliss : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1255428000-Bl.html)         
10 Fer à lisser iPro230 de Babyliss, d’une valeur unitaire de 69 euros 
 
Disneyland Resort Paris : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254823200-
Dn.html)   

1 séjour de 2 jours pour 4 personnes a DISNEYLAND PARIS (Hôtel / accès aux parcs) 
comprenant 1 nuitée dans l’Hôtel Disney Newport Bay Club sur la base de 4 personnes par 
chambre standard, incluant au moins un adulte (les coupons nuitées sont valables un an à 
compter de leur date d’émission (voir dates figurant sur le coupon), + 4 billets 2 jours pour les 
Parcs Disney (Parc Disneyland et Parc Walt Disney Studios), valables chacun pour une visite 
de deux jours pour une personne, à utiliser dans un délai de un an à compter de leur date 

d’émission (voir dates au dos du billet), + 8 coupons PLUTO valables chacun pour un repas 
pour une personne (adulte ou enfant), valables aux dates et dans les restaurants indiqués sur 
le coupon, + 4 coupons HALF-BOARD PLUS valables chacun pour un repas pour une 
personne (adulte ou enfant), valables aux dates et dans les restaurants indiqués sur le 
coupon, d’une valeur de 977 euros 

6 Passeport annuel accès aux parc Disney (Un passeport annuel Fantasy donne accès à son 
bénéficiaire (adulte ou enfant) au Parc Disneyland et au Parc Walt Disney Studios pendant 
une période de 335 jours pendant une année, à partir de la première date de visite, qui 
devra être effectuée au plus tard le 31/12/09), d’une valeur de 146 euros 

Le CLIENT reconnaît et accepte que EURO DISNEY ne sera aucunement responsable pour 
tous frais supplémentaires associés aux nuitées susvisées (notamment, frais de téléphone, 

room service, transferts aux gares ou aéroports, etc.). Par ailleurs, EURO DISNEY ne fournira 
aucune information concernant les prestations directement aux bénéficiaires des prestations 
et notamment des informations sur les formalités liées aux passeports, visas, obligations 
sanitaires ou de santé. 
 
Laboratoire Vichy : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254218400-Nl.html)           

20 Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy, d’une valeur unitaire de 30 euros 
 
Air naturel : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1255600800-H1.html)           



30 HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1, d’une valeur unitaire de 89 euros 

 
ARTICLE 5 : ATTRIBUTION DES CADEAUX  
 
Les gagnants seront informés de leur gain immédiatement à l’issue de leur participation avec 
un accès au formulaire pour indiquer leurs coordonnées en cas de gain.  
 

Avant la remise du lot, le gagnant devra justifier de son identité.  
 
Par ailleurs, AFGE ne pourra être en aucun cas tenu responsable en cas d’erreur ou de non 
distribution d’un avis de gain par courrier électronique résultant du fait des fournisseurs 
d’accès à internet.  
 

Il est expressément convenu que les données contenues dans les systèmes d'information en 
possession de la Société Organisatrice ou de ses prestataires techniques ont force probante 
quant aux éléments de connexion et à la détermination des gagnants. 
 
Les lots non réclamés un mois après la date de fin du jeu, distribués ou retournés dans les 30 

jours calendaires suivant l’envoi du gain seront alors déclarés comme perdus et ne seront pas 
remis en jeu.  
 
Dans le cadre de ce jeu, la publication des noms des gagnants n’est prévue que sur le site.  
 
ARTICLE 6 : RESPONSABILITE D'AFGE 
 
AFGE dégage toute responsabilité en cas de dysfonctionnement du réseau Internet 
empêchant l’accès au site du jeu ou le bon déroulement du jeu.  
 
AFGE se réserve le droit si des circonstances l’exigeaient, d’écourter, de prolonger, de 
modifier ou d'annuler le présent jeu, sans que sa responsabilité puisse être engagée par ce 

fait.  
 
Les lots seront envoyés directement aux gagnants à leur adresse postale. AFGE ne saurait 
être tenu pour responsable de toute avarie, vol et perte intervenus lors de la livraison. Enfin, 
AFGE décline toute responsabilité en cas d’incident qui pourrait survenir à l’occasion de 
l’utilisation ou de la jouissance du lot gagné.  

 
Toute modification des termes et conditions du présent règlement, sa suspension ou 
annulation seront communiquées aux participants par les mêmes moyens que ceux utilisés 
pour la promotion des jeux.  
 

ARTICLE 7 : ACCEPTATION DU REGLEMENT 
 
La participation à ce jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement dans 
son intégralité.  
 
Toute déclaration inexacte ou mensongère, toute fraude entraînera la disqualification du 

participant. Sera notamment considérée comme une fraude, le fait pour un participant de 
s’inscrire sous un prête-nom fictif ou emprunté à une personne tierce, chaque personne 
devant s’inscrire sous son propre et unique nom. De même, toute personne utilisant un robot 
ou tout autre programme informatique destiné à simuler une participation par une personne 
physique sera considérée comme fraudeur. 
 

Il ne sera répondu à aucune demande téléphonique ou écrite concernant l'interprétation ou 
l'application du présent règlement, les mécanismes ou les modalités du concours ainsi que 
sur la liste des gagnants.  
 



ARTICLE 8 : INFORMATIQUE ET LIBERTES  
 
Les informations nominatives recueillies dans le cadre du présent jeu sont traitées 
conformément à la Loi Informatique et Liberté du 6 janvier 1978, modifiée par la Loi du 06 
août 2004.  
 
Chaque participant dispose d’un droit d’accès, de rectification ou de radiation des 

informations nominatives le concernant, qu’il peut exercer à l’adresse du jeu auprès de la 
société AFGE, 4 rue Galvani, 75017 Paris. 
 
Par les présentes, les participants sont informés que lors de leur inscription, leur accord est 
demandé quant à la possibilité de transmettre leurs données nominatives à des partenaires 
commerciaux de AFGE.  

 
ARTICLE 9 : GRATUITE DU JEU 
 
La participation aux jeux Confidentielles est gratuite. Les frais de communication 
téléphonique (connexion Internet au site à l’exception des connexions haut débit ne faisant 

pas l’objet de facturation de communications) engagés pour participer au jeu seront 
remboursés, sur simple demande écrite (remboursement du timbre sur demande au tarif lent 
en vigueur) adressée à :  

AFGE 
4 rue Galvani 
75017 PARIS 

Le montant remboursé sera calculé sur la base d’une estimation forfaitaire de la durée de 
connexion nécessaire de 1 minute pour participer soit 0.10 € TTC.  
 
Le participant devra indiquer, dans sa demande de remboursement, une facture 
téléphonique justifiant la connexion.  
 

ARTICLE 10 : DEPOT DU REGLEMENT  
 
Le présent règlement est déposé via depotjeux.com auprès de la SCP CASTANIE et TALBOT, 
Huissiers de Justice dont l’étude est sise 11 Bd Saint Jean BP 624 60006 BEAUVAIS Cedex.  
Le règlement sera consultable pendant toute la durée du jeu à l'adresse 
http://www.depotjeux.com 

 
 
Toute modification du règlement donnera lieu un nouveau dépôt.  
 
Le présent règlement est adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande à 

l'adresse suivante:  

AFGE 
4 rue Galvani 
75017 PARIS 

Les frais d’envoi de cette demande seront remboursés, sur demande écrite, sur la base du 
tarif lent de La Poste en vigueur.  

 
Le règlement est exclusivement régi par la loi française. Toute question d’application ou 
d’interprétation du Règlement, ou toute question imprévue qui viendrait à se poser, sera 
tranchée souverainement, selon la nature de la question, par AFGE, dans le respect de la 
législation française. Les contestations ne seront recevables que dans un délai d’une 
semaine après la clôture du jeu.  



 

ARTICLE 11 : PUBLICATION DES GAGNANTS 
 
Les gagnants autorisent d’ores et déjà AFGE, dans le cadre d’une éventuelle utilisation à des 
fins promotionnelles et publicitaires, autour du jeu et de la publication des résultats, leur nom, 
quel qu’en soit le support, sans que cela leur confère droit à une rémunération, 
indemnisation ou un quelconque avantage autre que l’attribution de leur prix. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 
 
 
 
Les lots sont attribués suivant la méthode de l’instant gagnant. 

 
Dessange : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254218400-Ne.html)   

 

NOM_CADEAU INSTANT_GAGNANT 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 29/09/2009 15:43 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 29/09/2009 17:30 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 29/09/2009 18:35 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 30/09/2009 09:11 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 30/09/2009 12:32 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 30/09/2009 17:43 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 30/09/2009 21:31 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 01/10/2009 08:48 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 01/10/2009 12:11 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 01/10/2009 15:10 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 01/10/2009 16:55 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 01/10/2009 19:49 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 02/10/2009 09:17 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 02/10/2009 14:22 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 02/10/2009 16:28 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 02/10/2009 19:58 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 02/10/2009 21:45 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 03/10/2009 09:28 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 03/10/2009 15:30 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 03/10/2009 17:56 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 03/10/2009 20:59 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 04/10/2009 08:48 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 04/10/2009 10:13 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 04/10/2009 13:31 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 04/10/2009 15:42 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 04/10/2009 19:55 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 05/10/2009 09:02 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 05/10/2009 11:30 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 05/10/2009 13:13 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 05/10/2009 16:26 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 05/10/2009 22:18 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 06/10/2009 10:12 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 06/10/2009 13:48 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 06/10/2009 17:18 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 06/10/2009 20:13 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 07/10/2009 09:16 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 07/10/2009 18:20 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 08/10/2009 09:07 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 08/10/2009 11:17 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 08/10/2009 17:34 



Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 08/10/2009 18:20 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 09/10/2009 10:00 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 09/10/2009 14:10 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 09/10/2009 17:54 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 10/10/2009 10:02 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 10/10/2009 12:42 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 10/10/2009 15:15 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 10/10/2009 18:20 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 11/10/2009 08:40 

Shampooing concentré Nutri-Extrême, de Jacques Dessange 11/10/2009 11:14 

 
Studio Canal : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254304800-Ds.html) 
 

NOM_CADEAU INSTANT_GAGNANT 

2 places de ciné - Divorces 30/09/2009 15:52 

2 places de ciné - Divorces 01/10/2009 10:57 

2 places de ciné - Divorces 02/10/2009 09:32 

2 places de ciné - Divorces 02/10/2009 17:10 

2 places de ciné - Divorces 03/10/2009 09:20 

2 places de ciné - Divorces 03/10/2009 16:57 

2 places de ciné - Divorces 04/10/2009 20:03 

2 places de ciné - Divorces 05/10/2009 11:41 

2 places de ciné - Divorces 05/10/2009 20:05 

2 places de ciné - Divorces 06/10/2009 11:29 

2 places de ciné - Divorces 06/10/2009 20:02 

2 places de ciné - Divorces 07/10/2009 13:56 

2 places de ciné - Divorces 08/10/2009 14:48 

2 places de ciné - Divorces 08/10/2009 16:15 

2 places de ciné - Divorces 09/10/2009 09:15 

2 places de ciné - Divorces 09/10/2009 20:13 

2 places de ciné - Divorces 10/10/2009 09:19 

2 places de ciné - Divorces 10/10/2009 21:20 

2 places de ciné - Divorces 11/10/2009 08:55 

2 places de ciné - Divorces 11/10/2009 16:09 

 
 
Disney Interactive et Disney : (url suivante : 
http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254736800-MG.html)   
 

NOM_CADEAU INSTANT_GAGNANT OFFERT_PAR 

Jeu Nintendo Wii - Mission G 05/10/2009 16:45 Disney Interactive 

2 Places de ciné - Mission G 05/10/2009 17:47 Disney 

2 Places de ciné - Mission G 05/10/2009 20:21 Disney 

2 Places de ciné - Mission G 06/10/2009 09:00 Disney 

2 Places de ciné - Mission G 06/10/2009 12:28 Disney 

Jeu Nintendo Wii - Mission G 06/10/2009 18:21 Disney Interactive 

2 Places de ciné - Mission G 07/10/2009 09:23 Disney 

2 Places de ciné - Mission G 07/10/2009 11:52 Disney 

2 Places de ciné - Mission G 07/10/2009 19:06 Disney 



2 Places de ciné - Mission G 08/10/2009 09:29 Disney 

2 Places de ciné - Mission G 08/10/2009 13:55 Disney 

2 Places de ciné - Mission G 08/10/2009 17:47 Disney 

2 Places de ciné - Mission G 08/10/2009 20:31 Disney 

2 Places de ciné - Mission G 09/10/2009 09:17 Disney 

2 Places de ciné - Mission G 09/10/2009 11:55 Disney 

2 Places de ciné - Mission G 09/10/2009 20:34 Disney 

Jeu Nintendo Wii - Mission G 10/10/2009 09:21 Disney Interactive 

2 Places de ciné - Mission G 10/10/2009 15:08 Disney 

Jeu Nintendo Wii - Mission G 12/10/2009 19:14 Disney Interactive 

Jeu Nintendo Wii - Mission G 14/10/2009 18:25 Disney Interactive 

 
Zylo : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1255341600-Ds.html)   
 

NOM_CADEAU INSTANT_GAGNANT 

DVD Nos plus belles années 80 12/10/2009 10:11 

DVD Nos plus belles années 80 12/10/2009 16:41 

DVD Nos plus belles années 80 12/10/2009 20:49 

DVD Nos plus belles années 80 13/10/2009 08:41 

DVD Nos plus belles années 80 13/10/2009 11:36 

DVD Nos plus belles années 80 13/10/2009 20:55 

DVD Nos plus belles années 80 14/10/2009 08:47 

DVD Nos plus belles années 80 14/10/2009 10:11 

DVD Nos plus belles années 80 14/10/2009 16:14 

DVD Nos plus belles années 80 15/10/2009 09:52 

DVD Nos plus belles années 80 15/10/2009 14:12 

DVD Nos plus belles années 80 16/10/2009 09:26 

DVD Nos plus belles années 80 16/10/2009 13:44 

DVD Nos plus belles années 80 16/10/2009 16:27 

DVD Nos plus belles années 80 16/10/2009 20:54 

DVD Nos plus belles années 80 17/10/2009 09:00 

DVD Nos plus belles années 80 17/10/2009 12:33 

DVD Nos plus belles années 80 17/10/2009 16:19 

DVD Nos plus belles années 80 18/10/2009 09:48 

DVD Nos plus belles années 80 18/10/2009 15:52 

DVD Nos plus belles années 80 19/10/2009 12:59 

DVD Nos plus belles années 80 20/10/2009 08:47 

DVD Nos plus belles années 80 20/10/2009 11:04 

DVD Nos plus belles années 80 20/10/2009 16:12 

DVD Nos plus belles années 80 21/10/2009 09:19 

DVD Nos plus belles années 80 21/10/2009 15:16 

DVD Nos plus belles années 80 22/10/2009 21:02 

DVD Nos plus belles années 80 23/10/2009 09:27 

DVD Nos plus belles années 80 23/10/2009 17:55 

DVD Nos plus belles années 80 24/10/2009 08:12 

 
Babyliss : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1255428000-Bl.html)         
 

NOM_CADEAU INSTANT_GAGNANT 



Fer à lisser iPro230 de Babyliss 14/10/2009 09:53 

Fer à lisser iPro230 de Babyliss 15/10/2009 14:20 

Fer à lisser iPro230 de Babyliss 17/10/2009 15:55 

Fer à lisser iPro230 de Babyliss 18/10/2009 11:00 

Fer à lisser iPro230 de Babyliss 19/10/2009 22:18 

Fer à lisser iPro230 de Babyliss 20/10/2009 18:12 

Fer à lisser iPro230 de Babyliss 21/10/2009 12:03 

Fer à lisser iPro230 de Babyliss 22/10/2009 18:45 

Fer à lisser iPro230 de Babyliss 23/10/2009 14:51 

Fer à lisser iPro230 de Babyliss 24/10/2009 15:31 

 
Disneyland Resort Paris : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254823200-
Dn.html)   
 

NOM_CADEAU INSTANT_GAGNANT 

Un Passeport annuel accès aux parcs Disney 07/10/2009 11:11 

Un Passeport annuel accès aux parcs Disney 11/10/2009 13:10 

Un séjour de 2 jours pour 4 personnes a DISNEYLAND PARIS (Hotel / accès aux parcs) 12/10/2009 12:58 

Un Passeport annuel accès aux parcs Disney 14/10/2009 16:32 

Un Passeport annuel accès aux parcs Disney 16/10/2009 17:27 

Un Passeport annuel accès aux parcs Disney 18/10/2009 20:30 

Un Passeport annuel accès aux parcs Disney 22/10/2009 14:47 

 
Laboratoire Vichy : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1254218400-Nl.html)   

 

NOM_CADEAU INSTANT_GAGNANT 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 12/10/2009 13:04 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 12/10/2009 14:37 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 13/10/2009 09:57 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 13/10/2009 21:42 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 14/10/2009 11:05 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 15/10/2009 15:49 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 16/10/2009 16:18 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 17/10/2009 09:01 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 18/10/2009 10:12 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 18/10/2009 19:48 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 19/10/2009 11:32 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 20/10/2009 10:53 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 20/10/2009 17:31 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 21/10/2009 17:01 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 22/10/2009 08:51 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 22/10/2009 13:26 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 24/10/2009 09:50 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 25/10/2009 10:18 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 26/10/2009 14:24 

Soin NeoVadiol, des laboratoires Vichy 28/10/2009 16:08 

 
Air naturel : (url suivante : http://www.confidentielles.com/jeu/jeu_1255600800-H1.html 
 

NOM_CADEAU INSTANT_GAGNANT 



HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 16/10/2009 09:29 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 17/10/2009 09:26 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 17/10/2009 18:25 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 18/10/2009 10:09 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 18/10/2009 20:49 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 19/10/2009 09:34 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 19/10/2009 13:28 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 20/10/2009 10:46 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 20/10/2009 20:13 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 21/10/2009 09:08 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 21/10/2009 19:03 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 22/10/2009 10:28 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 22/10/2009 15:12 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 23/10/2009 12:12 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 23/10/2009 20:41 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 24/10/2009 13:17 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 24/10/2009 17:13 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 24/10/2009 18:24 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 25/10/2009 09:07 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 25/10/2009 17:56 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 25/10/2009 22:06 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 26/10/2009 14:04 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 26/10/2009 21:00 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 27/10/2009 20:34 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 28/10/2009 09:29 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 28/10/2009 22:05 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 29/10/2009 14:51 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 30/10/2009 11:05 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 31/10/2009 09:07 

HUMIDIFICATEUR D’AIR DH30 – 1 31/10/2009 12:06 

 


